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Arrêté municipal n. 79-39 du 29/06/1979 interdisant la circulation des
cars de tourisme à Monaco-Ville à partir de la rue Marie de Lorraine
(Journal de Monaco du 6 juillet 1979).

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ;

Vu l' ordonnance n° 1.691 du 17 décembre 1957 portant réglementation de la police de la circulation routière
(Code de la route) ;

Vu l' arrêté municipal n° 73 du 20 juillet 1960 portant codification des textes sur la circulation et le
stationnement des véhicules ;

Article 1er .- La circulation des cars de tourisme à Monaco-Ville est interdite à partir de la rue Princesse Marie
de Lorraine. 

Article 2 .- Ces véhicules ont l'obligation de tourner sur la place de la Visitation dans les couloirs de circulation
aménagés à cet effet. 

Article 3 .- Des dérogations aux dispositions du présent arrêté pourront être accordées sur demande
adressée à la Mairie. 

Article 4 .- Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément à la loi. 

https://www.legimonaco.mc/305//legismclois.nsf/mentions_legales
https://www.gouv.mc/Contacter-l-Administration
https://www.legimonaco.mc/305//legismc.nsf/Home
https://www.legimonaco.mc/305//legismclois.nsf/noncodifies
https://www.legimonaco.mc/305//legismclois.nsf/ViewTNC!OpenView&Start=1&Count=30&RestrictToCategory=Arr%C3%AAt%C3%A9%20Municipal

